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VEILLE ENVIRONEMENTALE
Comprendre Natura 2000 : PPR, soyez  acteurs !
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Point actualité du site Natura 2000
« vallée de l’Aulne » :

Le périmètre du site « Natura 2000 vallée de l’Aulne » est en 
cours de révision jusqu’au 29 août 2025
 

Le projet initial d’extension du site porte la superficie de celui-
ci de 3 563ha (22 communes)    à 10 570ha (39 communes).  

De nombreux propriétaires et agriculteurs se sont déjà 
manifestés  pour ajuster ce projet, selon leurs objectifs et leurs 
droits.
AGIR ... Vous pouvez vérifier si votre propriété est concernée 
par le périmètre en consultant le site epaga-aulne.bzh

L'équipe de la PPR29 se mobilise :

Si vous êtes concerné, n’hésitez pas à prendre contact avec 
votre syndicat  pour un conseil sur la conduite à tenir, en 
fonction de la nature de votre parcellaire

servanedethore@wanadoo.fr tel 06 81 285 048

ou adressez-vous à :
l’epaga, structure opératrice de ce site.
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VEILLE ENVIRONEMENTALE
Comprendre Natura 2000 : PPR, soyez  acteurs !
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VEILLE ENVIRONEMENTALE
LE PARTAGE DES COMPÉTENCES ENTRE ÉTAT ET RÉGIONS
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VEILLE JURIDIQUE
PPR, soyez  acteurs !
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LOI DE SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE ET RENOUVELLEMENT DES 
GÉNÉRATIONS (LOSARG)

La loi précise les objectifs auxquels les politiques publiques devront répondre d'ici dix ans en 
matière d’installation des agriculteurs et de transmission des exploitations. La France devrait 
compter d'ici à 2035 au moins 400 000 exploitations et 500 000 agriculteurs.
Pour atteindre cette cible, les pouvoirs publics se sont assigné plusieurs objectifs :

• Assurer la régulation du marché foncier pour le rendre accessible, notamment par le 
contrôle de la transparence des cessions démembrées par les SAFER auxquelles elles 
devront être notifiées afin que ces dernières soient en mesure de vérifier l’intérêt ou la 
réalité économique de l’opération ainsi que la méthode de valorisation retenue et la 
ventilation du prix. Cette mesure devrait être assortie de la possibilité pour les SAFER de 
demander au Tribunal Judiciaire d’annuler la cession démembrée. Cette mesure vise à 
restreindre l’usage très répandu du démembrement comme outil de contournement du 
droit de préemption des SAFER.

• Mener dès 2025 une réforme de la fiscalité applicable à l'installation et à la 
transmission. La loi de Finances pour 2025 a considérablement augmenté le plafond de 
l’abattement des ¾ de l’article 793 bis du CGI pour toutes les transmissions de foncier 
loué par bail à long terme (y compris ceux conclus avant le 1er janvier 2025). Le doute 
subsiste cependant à propos de l’entrée en vigueur de la mesure car de récents 
communiqués de presse et réponses ministérielles ont jeté le trouble sur le texte voté par 
le Parlement. En l’état, les transmissions réalisées ou successions ouvertes à compter du 
15 février 2025 peuvent bénéficier du nouveau dispositif fiscal. Mais l’incertitude 
demeure pour les successions ou donations ouvertes entre le 1er janvier et le 14 février 
2025. Le projet de loi de Finances pour 2026 devrait clarifier ce point.

La réduction des droits de mutation par les baux ruraux à long terme repose sur des seuils 
d’exonération précis (CGI 793 bis), qui ont été revus à la hausse en 2025. Deux niveaux 
d’exonération en 2025 : 75% et 50%. Depuis le 15 février 2025, les plafonds d’exonération ont 
été améliorés :

Engagement de 
conservation  

1er niveau 
d’exonération  

2nd niveau 
d’exonération  

5 ans 
75% jusqu’à 
600 000 €  

50% au-delà  

18 ans 
75% jusqu’à 

20 000 000 €  
50% au-delà 

 



VEILLE JURIDIQUE
PPR, soyez  acteurs !
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Une autre mesure (art L. 320-1 Code rural), autorise désormais l’exercice d’une activité 
commerciale par les sociétés agricoles (SCEA, EARL, GFA, etc.) à condition qu’elle reste 
accessoire et qu’elle soit en lien avec l’activité civile de la société.
Fiscalement, cette activité complémentaire ne devra pas dépasser 40% des recettes annuelles 
agricoles et seront plafonnées à 20 000 €.

L’application pratique de ce texte et ses implications fiscales ne manqueront pas de susciter 
des interrogations.

Loi n° 2025-268 du 24 mars 2025 d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le 
renouvellement des générations en agriculture, JO du 25 mars 2025

ENCADREMENT DES AUTORISATIONS D’EXPLOITER : PRIMAUTÉ DE LA 
VIABILITÉ DE L’EXPLOITATION EN PLACE

Conformément à l’article L. 331-3-1, 2° du Code rural et de la pêche maritime, une autorisation 
d’exploiter peut être refusée lorsque l’opération envisagée compromet la viabilité de 
l’exploitation du preneur en place. En l’espèce, le preneur en place dispose d’une surface 
inférieure au seuil de viabilité fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles 
(SDREA). Dès lors, la délivrance de l’autorisation sollicitée par l’EARL aurait pour effet 
d’aggraver cette situation, remettant en cause la pérennité de l’exploitation en place, ce qui 
justifie un refus.

CAA Douai 2 avril 2025, n° 24DA00295

LIEN ENTRE CESSATION D’ACTIVITÉ D’UN PRENEUR ET RÉSILIATION DU BAIL

Une cour d’appel avait prononcé la résiliation de baux en raison de l’absence de demande de 
poursuite du bail par le copreneur restant.
Or, la Cour de cassation rappelle que, malgré la cessation d’activité d’un copreneur dans un bail 
rural, la demande de poursuite est une simple faculté, et non une obligation légale.
Par conséquence, la non-réalisation de cette démarche ne permet pas en elle-même de 
justifier une résiliation du bail, le bailleur devant démontrer l’existence d’un préjudice à son 
encontre pour l’obtenir.

Cass. 3ème civ. 23 janvier 2025, n° 23-18.984
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N’hésitez pas à laisser vos messages sur la plateforme téléphonique
 ou par e-mail : ils seront traités par l’équipe de la PPR29 dans les meilleurs délais

VEILLE POLITIQUE
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PROPOSITION LOI SAFER

Après une adoption en première lecture à l’Assemblée nationale le mardi 11 mars 2025, la 
proposition de loi visant “à lutter contre la disparition des terres agricoles et à renforcer la 
régulation des prix du foncier agricole” doit désormais être examinée au Sénat. Le texte 
amendé a ainsi été déposé au Sénat le 12 mars. Depuis, il n’est toujours pas inscrit à l’ordre du 
jour. La Fédération Nationale reste en alerte sur ce sujet.

PROPOSITION DE LOI SANDRINE LE FEUR, DÉPUTÉE DU FINISTÈRE

Une proposition de loi de Sandrine Le Feur “pour réussir la transition foncière” a été déposée 
le 4 juin à l’Assemblée nationale par la députée Le Feur. Son article 11 propose d’adapter la 
fiscalité pour encourager la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) en 
exonérant totalement de taxe foncière sur les propriétés non bâties les terres agricoles 
soumises à un bail rural à clauses environnementales (BRE) ou à un contrat d’obligations 
réelles environnementales (ORE), en augmentant l’exonération de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties de 30 % à 50 % en faveur des propriétaires d’ENAF, en exonérant d’impôt 
sur le revenu les revenus issus du fermage et en renforçant les exonérations existantes pour les 
terrains situés en zone humide.
La Fédération Nationale reste également vigilante sur l’évolution de cette proposition.

Permanences 2025
Afin de répondre à vos interrogations et optimiser vos démarches notre équipe se mobilise ...

Exclusivement sur RDV au 02 98 52 48 28 ou  par e-mail ppr.finistere@gmail.com 

- Chambre d’agriculture de Quimper 24 route de Cuzon (nouveaux locaux/BUREAU 123) 
 les mercredis de 9h30 à 12h
             - Autres lieux et autres jours possibles à convenir avec votre référent et/ou le permanent

PROCHAIN WEBINAIRE : Le Rendez-vous du Propriétaire Rural

Jeudi 18 septembre à 9h30
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